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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 20 juillet 2020 

 

2020.07/127 

SPORTS – DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA CU LE HAVRE SEINE METROPOLE 
DANS LE CADRE DE LA POSE D’UN SOL SYNTHETIQUE SUR LE TERRAIN MULTISPORT DE LA 
COUDRAIE.  

 
Madame Christel BOUBERT , Adjointe au Maire.  Le projet d’aménagement du terrain multisport 
de la Coudraie à MONTIVILLIERS s’inscrit dans le cadre de la politique sportive municipale en lien 
avec nos démarches de labellisation. 

- MONTIVILLIERS-TERRE DE JEUX 2024 (Labellisation 2019). 
- MONTIVILLIERS-CENTRE DE PREPARATION AUX JO 2024 (Labellisation 2019) 
- MONTIVILLIERS- VILLE ACTIVE ET SPORTIVE (Dossier déposé le 20 janvier 2020). 

Cet espace de loisir-sportif nécessite une remise en état et une réappropriation des lieux par les 
habitants du quartier. En novembre 2018, une association souhaitait relancer une activité de loisir-
sportif recréant ainsi une dynamique locale. Cette demande engendrait une réhabilitation de 
l’espace d’évolution nécessaire à celle-ci. C’est pourquoi, ce projet comporte deux étapes : 
Etape 1 : Réhabilitation du terrain de pétanque (2019). 
Etape 2 : Réhabilité du terrain du City Stade en réalisant un sol synthétique avec traçage 
incrusté.  
Les objectifs poursuivis sont : 

 Redynamisation de l’activité associative de quartier et valorisation de l’espace de 
loisir sportif existant. 

 Réhabilitation et aménagement du city-stade de la Coudraie. 

 Fourniture et pose d’un gazon synthétique sur un plan droit et non penté avec 
incrustation du marquage. 

 Désherbage des abords 

 Réfection du mobilier urbain  
 
C’est dans ce contexte qu’un dossier de demande de subvention a été transmis à la CU Le 
Havre Seine Métropole au mois de janvier 2020. 
En application avec les critères définis, le Comité d’Examen des Demandes (CED) a émis un 
avis favorable pour l’attribution d’un fond de concours d’un montant de 1059 € pour cette 
opération. 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL H.T. 

Nature des travaux Financeurs Montant 

Aménagement du terrain 
multisport de la Coudraie et pose 
d'un gazon synthétique sur un 
plan droit 

Ville de MONTIVILLIERS 5 115 € 

FDC CU équipements sportifs 
(12 % du montant HT 
éligible) 

1 059 € 

DETR 2020 (attente de 
validation) 30% 

2 646 € 

TOTAL TOTAL 8 820 € 

 



 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

CONSIDERANT 

- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de bénéficier de cette subvention afin de permettre la 
réalisation de cette réhabilitation. 
 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la vie sportive, du développement du 

sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser le Maire à solliciter le Fonds de Concours auprès de la CU Le Havre Seine 
Métropole pour le montant accordé de 1059 €. 

- D’autoriser le maire à signer la Convention de versement d’un Fonds de Concours entre la 
CU Le Havre Seine Métropole et la Ville de Montivilliers 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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